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Identification
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Abstract
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Theme

base 1égale, Clause d'exclusion de garantie,
Cassation, Assurance de responsabilité
professionnelle, Action en garantie

Clauses de garantie et d'exclusion, Assurance

Base légale

Article(s) : 345 - Dahir portant loi n°® 1-74-447 du 11 Source
ramadan 1394 (28 septembre 1974) approuvant le Non publiée
texte du code de procédure civile (CPC)

Résume en francais

Encourt la cassation pour défaut de base légale, 'arrét d’'une cour d’appel qui, pour retenir la garantie
d’un assureur au titre de la responsabilité professionnelle d’un notaire, se borne a constater 1'existence
d’une police d’assurance.

En effet, il appartient aux juges du fond de répondre au moyen de ’assureur qui se prévaut d'une clause
contractuelle excluant sa garantie pour les opérations que la loi et les reglements interdisent a 1’assuré.
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